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Article 97

1. Les migrants, les nomades, les travailleurs saisonniers ou les personnes
prenant part à des rassemblements périodiques importants, ainsi que tout
navire, en particulier les petites embarcations utilisées pour le trafic côtier
international, tout aéronef, train, véhicule routier ou autre moyen de trans
port qu'ils empruntent, peuvent être soumis à des mesures sanitaires addition
nelles conformes aux lois et règlements de chacun des États intéressés et aux
accords intervenus entre eux.

2. Chacun des États informe l'Organisation des dispositions légales et régle
Mentaires, ainsi que des accords, applicables aux migrants, aux nomades, aux
travailleurs saisonniers et aux personnes prenant part à des rassemblements
Périodiques importants.

3. Les normes d'hygiène observées à bord des navires et aéronefs qui trans.
Portent des personnes prenant part à des rassemblements périodiques impor-
tants ne seront pas inférieures à celles qui sont recommandées par
l'Organisation.

Article 98

1. Des conventions ou arrangements spéciaux peuvent être conclus entre
deux ou plusieurs États ayant des intérêts communs en raison de leurs
conditions sanitaires, géographiques, sociales ou économiques, pour faciliter
l'application du présent Règlement, notamment en ce qui concerne:

a) l'échange direct et rapide de renseignements épidémiologiques entre
territoires voisins;

b) les mesures sanitaires applicables au trafic côtier international et au
trafic international sur les voies d'eau intérieures, y compris les lacs;

c) les mesures sanitaires applicables aux frontières de territoires
limitrophes;

d) la réunion de deux ou plusieurs territoires en un seul pour l'applica-
tion de toute mesure sanitaire prévue au présent Règlement;

e) l'utilisation de moyens de transport spécialement aménagés pour le
déplacement des personnes infectées.

2. Les conventions ou arrangements visés au paragraphe 1 du présent article
ne doivent pas comporter de dispositions contraires à celles du présent
Itglement.

3- Les États communiquent à l'Organisation toutes conventions ou tous
errangements qu'ils peuvent être amenés à conclure aux termes du présent
r1ticle. L'Organisation informe immédiatement toutes les administrations

sanitaires de la conclusion de ces conventions ou arrangements.

TITRE IX-DISPOSITIONS FINALES

Article 99

. Sous réserve des dispositions de l'article 101 et des exceptions ci-après
sPécifiées, le présent Règlement remplace, entre les États qui y sont soumis et
entre ces États et l'Organisation, les dispositions des conventions sanitaires
Internationales, des règlements sanitaires internationaux et des arrangements
de rnème nature ci-après mentionnés:

a) Convention sanitaire internationale, signée à Paris le 3 décembre
1903;


